
Internet : neutralitÃ© des rÃ©seaux. De quoi s’agit-il ?

Description

Lâ€™avenir dâ€™Internet fait lâ€™objet dâ€™un nouveau deÌ•bat sur la neutraliteÌ• des reÌ•seaux. Ce
principe originel de gestion du reÌ•seau repose sur une distribution non discriminatoire des contenus, quels
que soient leur origine, leur destination, leur type, leur utilisateur, avec une qualiteÌ• de service eÌ•quivalente.
EngageÌ•e aux Etats-Unis il y a quelques anneÌ•es, la poleÌ•mique concernant la neutraliteÌ• dâ€™Internet a
gagneÌ• lâ€™Europe. Le mode de fonctionnement actuel dâ€™Internet aurait-t-il veÌ•cu, victime de son
deÌ•veloppement exponentiel ? Le trafic sur Internet ne cesse de croiÌ‚tre, au rythme de 10 % par an, les flux
de videÌ•os progressant de 100 % par an.

Le principe dâ€™un reÌ•seau ouvert aÌ€ tous, sans discrimination de contenus, de services ou
dâ€™applications et avec un meÌ‚me niveau de qualiteÌ• serait condamneÌ• aÌ€ disparaiÌ‚tre du fait de
lâ€™apparition de services toujours plus nombreux, gros consommateurs de bande passante. Lâ€™Internet
historique sâ€™est deÌ•veloppeÌ• selon des usages reÌ•gis par une reÌ€gle non eÌ•crite de neutraliteÌ•. Depuis
lâ€™origine du reÌ•seau, tous les contenus sont eÌ•gaux en matieÌ€re de transmission et dâ€™acceÌ€s. La
remise en cause de ce principe de neutraliteÌ• pourrait donner naissance aÌ€ un Internet aÌ€ plusieurs vitesses.

Lâ€™Internet ouvert et libre deviendrait pour partie priveÌ• et payant. OpeÌ•rateurs de reÌ•seaux et
fournisseurs de contenus sâ€™affrontent aujourdâ€™hui sur cette question importante pour lâ€™avenir.
Pour les inventeurs dâ€™Internet, le deÌ•veloppement des nouveaux services imposera neÌ•cessairement, pour
de simples raisons techniques, une diffeÌ•renciation des tarifications selon les services transmis. Pour le co-
inventeur dâ€™Internet, le FrancÌ§ais Louis Pouzin, Â« la fin de la neutraliteÌ• de lâ€™Internet paraiÌ‚t 
ineÌ•luctable Â». Lâ€™AmeÌ•ricain Tim Berners Lee, quant aÌ€ lui, sâ€™est prononceÌ• en faveur dâ€™une
reÌ•glementation Â« leÌ•geÌ€re Â» favorisant la neutraliteÌ•.

Trois deÌ•cisions reÌ•centes prises par des opeÌ•rateurs de reÌ•seaux illustrent certaines conseÌ•quences de la
violation de ce principe. La premieÌ€re atteinte au principe de neutraliteÌ• dâ€™Internet en France remonte
aÌ€ 2007, lorsque le fournisseur dâ€™acceÌ€s Neuf Cegetel a volontairement bloqueÌ• lâ€™acceÌ€s au site
de partage de videÌ•os Dailymotion, tout en proposant aÌ€ ses abonneÌ•s de joindre son service clienteÌ€le
pour sâ€™en faire expliquer la raison. En 2008, aux Etats-Unis, le caÌ‚blo-opeÌ•rateur Comcast a
deÌ•libeÌ•reÌ•ment ralenti le deÌ•bit pour ceux de ses abonneÌ•s qui teÌ•leÌ•chargeaient illeÌ•galement des contenus
par lâ€™intermeÌ•diaire du service peer to peer BitTorrent. Lâ€™opeÌ•rateur ameÌ•ricain a duÌ‚ mettre fin aÌ€
cette pratique jugeÌ•e discriminatoire par lâ€™autoriteÌ• de reÌ•gulation des teÌ•leÌ•communications et des
meÌ•dias, la Federal Communications Commission (FCC), qui lâ€™a condamneÌ•e. Une deÌ•cision vivement
contesteÌ•e par David L. Cohen, le vice-preÌ•sident de Comcast, qui a estimeÌ• quâ€™en vertu de la liberteÌ•
dâ€™entreprendre, la FCC nâ€™avait pas aÌ€ intervenir dans la gestion des reÌ•seaux, dâ€™autant que les
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principes eÌ•dicteÌ•s par lâ€™autoriteÌ• de reÌ•gulation nâ€™avaient pas force de loi. La meÌ‚me anneÌ•e, au
Canada, lâ€™opeÌ•rateur Rogers redirigeait les internautes sur ses propres pages Web, lorsque ces derniers
entraient une adresse invalide.

Les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•communications ameÌ•ricains, fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet (FAI), comme
Comcast, AT&T ou Verizon, plaident pour un nouveau modeÌ€le eÌ•conomique prenant en compte la
demande croissante de contenus qui pousse les reÌ•seaux aÌ€ la saturation. En contrepartie de lourds
investissements dans les infrastructures aÌ€ haut deÌ•bit et treÌ€s haut deÌ•bit, avec le deÌ•ploiement de la fibre
optique, les opeÌ•rateurs teÌ•leÌ•coms reÌ•clament le droit de geÌ•rer eux-meÌ‚mes le trafic sur le reÌ•seau afin de
garantir une qualiteÌ• de service minimale en termes de deÌ•bit et de temps de latence. Lâ€™opeÌ•rateur
ameÌ•ricain Comcast commercialise deÌ•jaÌ€ des offres prioritaires de teÌ•leÌ•phonie sur Internet (VoIP)
aupreÌ€s de tous les fournisseurs de service.

Les opeÌ•rateurs teÌ•leÌ•coms financent seuls la construction des reÌ•seaux graÌ‚ce au paiement des
abonnements des consommateurs. NeÌ•anmoins, ils consideÌ€rent que les fournisseurs de contenus gros
consommateurs de bande passante, notamment les sites de videÌ•o aÌ€ la demande ou les sites dâ€™eÌ•change
de videÌ•os, devraient deÌ•sormais participer au financement des infrastructures de nouvelle geÌ•neÌ•ration en
contrepartie dâ€™une prioriteÌ• de transmission accordeÌ•e aÌ€ certains services. Ils reÌ•clament le droit de
maiÌ‚triser lâ€™accessibiliteÌ•, en modulant le trafic en fonction des usages. Des services comme
lâ€™IPTV, la VoIP ou les jeux en ligne ne peuvent eÌ‚tre satisfaits sans une qualiteÌ• optimale de deÌ•bit et de
deÌ•lai de transmission. Ouvrir des voies plus rapides et payantes permettrait dâ€™eÌ•viter lâ€™engorgement
des reÌ•seaux et dâ€™assurer ainsi une meilleure prestation aux fournisseurs de contenus comme aux
internautes. Cette gestion du trafic imposerait de diffeÌ•rencier les services afin de les Â« moneÌ•tiser Â», les
FAI espeÌ•rant ainsi reÌ•cupeÌ•rer une partie des recettes engendreÌ•es par les producteurs de services et de
contenus, Google, Yahoo!, Microsoft, Skype, Amazon et autres eBay. Ces derniers nâ€™y sont
eÌ•videmment pas favorables, plaidant pour le maintien dâ€™un acceÌ€s sans discrimination aÌ€ tous les
contenus, aÌ€ tous les services et sans droit de passage. Ils y voient de la part des opeÌ•rateurs une motivation
biaiseÌ•e par la tentation de privileÌ•gier leurs partenaires ou leurs propres filiales de videÌ•o aÌ€ la demande.
En outre, ils consideÌ€rent contribuer largement aÌ€ lâ€™eÌ•conomie du systeÌ€me en creÌ•ant des contenus et
des services nouveaux qui font naiÌ‚tre de nouveaux usages.

En France, le risque de discrimination existe puisque les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•communications proposent des
offres de contenus ou de services et sont meÌ‚me devenus producteurs, aÌ€ lâ€™instar de France TeÌ•leÌ•com
qui domine le marcheÌ• francÌ§ais de lâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet. Lâ€™abandon du principe de neutraliteÌ•
pourrait les encourager aÌ€ privileÌ•gier leurs propres offres. Si les fournisseurs de contenus admettent la
possibiliteÌ• que les opeÌ•rateurs de reÌ•seaux pratiquent diffeÌ•rents tarifs pour leurs abonneÌ•s en fonction de la
qualiteÌ• du service offert, ou distribuent en prioriteÌ• certains types de services pour des consideÌ•rations
techniques, ils redoutent en revanche dâ€™eÌ‚tre victimes de pratiques anticoncurrentielles. Ainsi, les
internautes pourraient ne pas avoir acceÌ€s aux meÌ‚mes sites et aux meÌ‚mes contenus selon le fournisseur
dâ€™acceÌ€s choisi. Les entreprises du Net, dont le principe de neutraliteÌ• jusquâ€™alors non eÌ•crit a
assureÌ• le succeÌ€s, deÌ•fendent trois reÌ€gles : la non-discrimination dans lâ€™acceÌ€s, la transparence de la
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gestion des reÌ•seaux pour le consommateur et lâ€™arbitrage des litiges par lâ€™autoriteÌ• de reÌ•gulation des
teÌ•leÌ•communications.

Si le principe de neutraliteÌ• est geÌ•neÌ•ralement respecteÌ• pour les reÌ•seaux fixes, les opeÌ•rateurs de
lâ€™Internet mobile, quant aÌ€ eux, ont la maiÌ‚trise de leur reÌ•seau. Leurs offres dâ€™acceÌ€s comportent
deÌ•jaÌ€ des restrictions aÌ€ certains services puisque la teÌ•leÌ•phonie IP, le peer to peer ou les newsgroups
sont inaccessibles. Les abonnements dits illimiteÌ•s aÌ€ lâ€™Internet mobile impliquent un volume maximal
dâ€™octets teÌ•leÌ•chargeÌ•s (entre 300 et 500 meÌ•gaoctets), le deÌ•passement est payant ou la connexion
rendue restreinte, ce qui fait dire aÌ€ Alain Bazot, le preÌ•sident de lâ€™association de deÌ•fense des
consommateurs UFC-Que Choisir, que Â« dans le domaine du mobile, la neutraliteÌ• du Net est un mythe
Â». En Europe, les associations repreÌ•sentant les consommateurs avertissent que la limitation des
connexions sur Internet nâ€™est pas sans conseÌ•quence sur la vie Â« civique et culturelle Â» des personnes.

Pendant sa campagne, Barack Obama sâ€™eÌ•tait engageÌ• aÌ€ deÌ•fendre le principe de neutraliteÌ• du Net. En
septembre 2009, au cÅ“ur des deÌ•bats portant sur le cadre reÌ•glementaire du financement public des
infrastructures de reÌ•seaux aÌ€ haut deÌ•bit (plus de 7 milliards de dollars), Julius Genachowski, le preÌ•sident
de la FCC nommeÌ• par Barack Obama, fait part de sa volonteÌ• de preÌ•server Â« un Internet ouvert et libre
Â». Selon lui, le reÌ•seau doit rester Â« une plate-forme privileÌ•gieÌ•e pour lâ€™innovation et un moteur 
fiable de la croissance eÌ•conomique et du deÌ•bat deÌ•mocratique Â». Ainsi, la Chambre des repreÌ•sentants
examinera au printemps 2010 un projet de loi fondeÌ• sur quatre grands principes, deÌ•jaÌ€ deÌ•finis par la FCC
en 2005, eÌ•dictant que lâ€™internaute doit pouvoir acceÌ•der aÌ€ nâ€™importe quel contenu leÌ•gal de son
choix, utiliser nâ€™importe quel service et application, avec nâ€™importe quel appareil et quâ€™il doit
beÌ•neÌ•ficier des avantages de la libre concurrence entre les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•coms et les fournisseurs de
contenus. La FCC ajoute deux autres principes : la neutraliteÌ• dâ€™Internet, faisant interdiction aux FAI de
bloquer, entraver ou aÌ€ lâ€™inverse privileÌ•gier aucun contenu ou fournisseur de contenus, et la
transparence de la gestion des reÌ•seaux, amenant les opeÌ•rateurs aÌ€ justifier les limitations eÌ•ventuelles de
la bande passante. La possibiliteÌ• pour les FAI de geÌ•rer leurs reÌ•seaux dans certaines circonstances, Â« 
de manieÌ€re raisonnable Â», est reconnue. Ces six reÌ€gles, qui seront deÌ•battues au sein du conseil de la
FCC avant dâ€™eÌ‚tre soumises aux diffeÌ•rentes parties prenantes, sâ€™appliquent aÌ€ tout appareil
connecteÌ• y compris les teÌ•leÌ•phones portables.

En Europe, alors que lâ€™ensemble des directives sur les teÌ•leÌ•communications, le Â« paquet TeÌ•leÌ•com
Â», est en discussion, les points de vue sont loin dâ€™eÌ‚tre convergents. Si Viviane Reding, la
commissaire europeÌ•enne aÌ€ la SocieÌ•teÌ• de lâ€™information, consideÌ€re que Â« la neutraliteÌ• 
dâ€™Internet doit eÌ‚tre garantie Â», lâ€™ancien ministre britannique des teÌ•leÌ•coms et ancien dirigeant
du caÌ‚blo-opeÌ•rateur NTL, Stephen Carter, qui est eÌ•galement lâ€™auteur du reÌ•cent rapport Digital
Britain, pense au contraire que le principe de neutraliteÌ• pourrait eÌ‚tre deÌ•favorable aÌ€ lâ€™innovation.
LeÂ nouveau Â« paquet TeÌ•leÌ•com Â», dont le vote est preÌ•vu aÌ€ lâ€™automne 2009, doit permettre aux
autoriteÌ•s de reÌ•gulation nationales de reÌ•soudre les litiges entre fournisseurs de services et fournisseurs
dâ€™acceÌ€s. Si le principe de neutraliteÌ• des reÌ•seaux nâ€™est pas eÌ•dicteÌ•, la nouvelle directive Â«
service universel Â» comportera des mesures garantissant un acceÌ€s transparent et raisonnable des
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consommateurs aux contenus disponibles sur Internet. La possibiliteÌ• de gestion du trafic par les opeÌ•rateurs
teÌ•leÌ•coms est reconnue, aÌ€ condition que des risques dâ€™engorgement des reÌ•seaux soient aveÌ•reÌ•s, en
lâ€™absence toutefois dâ€™effets anticoncurrentiels ou aÌ€ caracteÌ€re discriminatoire.

Pour certains, aÌ€ lâ€™instar dâ€™Alain Bazot, preÌ•sident de UFC-Que Choisir, la remise en cause du
principe de neutraliteÌ• recouvre en fait un autre pheÌ•nomeÌ€ne : la geÌ•neÌ•ralisation du reÌ•gime des
exclusiviteÌ•s par les distributeurs. Cela eÌ•quivaudrait pour les consommateurs aÌ€ une segmentation de
lâ€™offre : Â« un Internet pour les plus modestes avec peu de capaciteÌ•s et de contenus et un Internet pour 
les plus riches, moins limiteÌ•, avec un acceÌ€s aÌ€ la culture Â». Les pratiques commerciales de
lâ€™Internet mobile annonceraient lâ€™Internet du futur.

Selon un sondage reÌ•aliseÌ• en mars 2009 par lâ€™institut Synovate, une majoriteÌ• dâ€™EuropeÌ•ens se
prononcent pour un Internet ouvert. En France, en Allemagne et au Royaume-Uni, 90 % des internautes
interrogeÌ•s (1 000 reÌ•pondants) deÌ•clarent attendre de leur fournisseur dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet quâ€™il ne
limite pas lâ€™acceÌ€s aÌ€ certains sites ou services. NeÌ•anmoins, les EuropeÌ•ens semblent peu informeÌ•s
sur le sujet, puisque moins de 10 % savent com- ment leur FAI geÌ€re lâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet, et 44 %
seulement lui attribuent les deÌ•fauts de fonctionnement eÌ•ventuels. En outre, 7 % aÌ€ 15 % des personnes
interrogeÌ•es pourraient choisir un concurrent plus cher si leur FAI rendait certains sites inaccessibles.
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